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ARTICLE 1 

Les Foulées des Sapeurs-Pompiers sont ouvertes à toutes et à tous, licencié(e)s ou non, 
justifiant d’un certificat médical ou d’une licence à jour, à partir de la catégorie « Eveil » 
(2008/2009). 
 
ARTICLE 2 

Les courses ont lieu à l’intérieur de l’hippodrome, et une « grande boucle » à l’extérieur 
traversant des champs, avec quelques dénivelés et un faux plat sur chemin. 
Pas de douche disponible dans l’hippodrome. 
 
ARTICLE 3 

Engagements : Yann LEROUXEL- 8 rue Léo Lagrange - 50110 TOURLAVILLE 

   06 19 98 43 10 

OU 

Préinscription sur internet : www.normandiecourseapied.com 

 

Possibilité d’inscription sur place. 
 
Le bulletin d’inscription devra être accompagné du règlement (7 € par personne) (gratuit 
pour les courses A et B).  
ARTICLE 4 

Retrait des dossards sur place, à partir de 8 h 45. Il devra être fixé par des épingles et être 
visible. 
 
ARTICLE 5 

Récompenses : 
 Un challenge du nombre « Ville de La Glacerie », pour l’équipe Uniforme, la plus 

représentée. 
 Récompenses aux premiers de chaque catégorie. 
 1 challenge du nombre FFA. 
 
ARTICLE 6 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de défaillance due à un mauvais état 
de santé, et en cas de vol. 

 
ARTICLE 7 

Tout litige sera tranché par le responsable de l’organisation.  

 Dimanche 15 octobre 2017 
 
 

 

     LES FOULEES DES POMPIERS DE  

CHERBOURG 

Hippodrome de LA GLACERIE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  

Responsable : Adjudant Yann LEROUXEL 

 
 

 

REGLEMENT DES COURSES 

 

COLLECTIVITE 
CHERBOURG 

 Par TELEPHONE : 
06 19 98 43 10 

 Par MAIL : 

yann.lerouxel@orange.fr 

 Sur PLACE 

 

 Préinscription sur : 

www.normandiecourseapied.com 

 Par COURRIER : 

Yann LEROUXEL 
8 rue Léo Lagrange - TOURLAVILLE   

50110 CHERBOURG en Cotentin 

RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  ::  wwwwww..nnoorrmmaannddiieeccoouurrsseeaappiieedd..ccoomm    

 TOURLAVILLE 

http://www.normandiecourseapied.com/


 

 

 

 

 
 FEMME   HOMME  

 
DATE DE NAISSANCE :______________________ CATEGORIE :_______________________ 

 

 
 COURSE  A LICENCIES, POPULAIRE et JEUNES POMPIERS (Eveils, 

Poussines/Poussins)  
  Filles et garçons né(e)s en 2008/2010 et 2006/2007 

 
 COURSE  B  LICENCIES, POP et JSP (Benjamines/Benjamins – Minimes et Cadettes) 

  Filles et garçons né(e)s en 2004/2005  -  2002/2003  -  2000/2001 

 
 COURSE  C UNIFORMES, LICENCIES ET POP (Cadets – Juniors – Séniors – Vétérans) 

  Femmes et Hommes né(e)s entre 2001 et avant 
  Classement « UNIFORMES » et classement « POPULAIRE » 

 
 

 

 

 

 
NOM DU CLUB ou AUTRE :____________________________________________________________ 
 
CENTRE DE SECOURS ou SDIS________________________________________________________ 
 
Jeune Sapeur-Pompier de____________________________________________________________ 
 

 Je suis licencié(e) FFA et je joins la photocopie de ma licence en cours de validité. 
 

 Je ne suis pas licencié(e) FFA et je joins un certificat médical de  non contre-indication à 
la pratique de la course à pied en compétition de moins d’un an au jour de la course. 

 

 
 

 

 

 

 

 

PROGRAMME DE LA MATINEE 

DU 15 OCTOBRE 2017 
 

 

08 h 30 
Accueil et remise des dossards 
Reconnaissance du circuit 

09 h 30 
Départ course A  1,2 km 
1 petite boucle + zone arrivée 

09 h 45 
Départ course B 2,4 km 

2 petites boucles + zone arrivée 

  

10 h 15 

Départ de la course C « UNIFORMES et POPULAIRE »  

Hommes : 1 petite + 3 grandes boucles + zone arrivée 8,2 km 

Femmes+Cadets : 1 petite + 2 grandes boucles + z a 5,8 km 

11 h 30 
RESULTATS avec remise des challenges « Uniformes » - « FFA » 

« Associations ». 

 

Casses croutes et boissons sur place 

 

 

 

         

BULLETIN INDIVIDUEL D’INSCRIPTION 

NOM : PRENOM : 

ADRESSE : 
 

 TELEPHONE : 

Ci-joint un chèque de : 7 € x _____ soit un TOTAL de ___________€ 
Etabli à l’ordre de « l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Cherbourg » 
 
DATE : ________________________ SIGNATURE : 

 
 



 
 




